
Direction régionale des
affaires culturelles

Arrêté préfectoral n° 62_2017_209_02
portant modification de l’arrêté n° 62_2017_209_01

portant prescription d’une fouille d’archéologie préventive

Le préfet de la région Hauts-de-France
préfet du Nord

Vu le code du patrimoine et notamment son livre V ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret de nomination du 30 juin 2021 de M. Georges-François LECLERC en tant que  préfet de la
région Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord (hors classe) ;

Vu l’arrêté ministériel du 2 novembre 2020 portant nomination de Monsieur Hilaire MULTON, sur l’emploi
de directeur régional des affaires culturelles de la région Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 9 mai 2022 et paru au recueil des actes administratifs N° R32-2022-171
quater en date du 9 mai 2022, accordant délégation de signature à Monsieur Hilaire MULTON, directeur
régional des affaires culturelles de la région Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral portant subdélégation de signature aux agents de la direction régionale des affaires
culturelles Hauts-de-France en date du 9 mai 2022 et paru au recueil des actes administratifs N° R32-2022-
173  bis  en  date  du  10  mai  2022,  accordant  délégation  de  signature  à Monsieur  Philippe  HANNOIS,
conservateur régional adjoint de l’archéologie ;

Vu l’arrêté n°  62_2017_209_01 du 14 novembre 2017 portant  prescription d’une fouille  d’archéologie
préventive (Sainte-Catherine, Pas-de-Calais, Dessus les 3 Fontaines) ;

Considérant que l’identité du porteur du projet d’aménagement doit être modifiée ;

ARRÊTE

Article 1  er     

L’article 1 de l’arrêté n° 62_2017_209_01 est modifié comme suit :

« Une fouille archéologique préventive sera réalisée sur les terrains sis à :

Sainte-Catherine-les-Arras
Dessus les Trois Fontaines
Parcelle AH 85
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préalablement aux aménagements, ouvrages ou travaux réalisés par :

SNC Sainte-Catherine Les Augustines

La fouille archéologique portera sur une superficie totale 7 500 m², conformément au cahier des charges
scientifique.

La fouille archéologique comprend, outre une phase d’exploration du terrain,  une phase d’étude qui
s’achève par la remise du rapport sur les résultats obtenus ».

Article 2

Conformément aux dispositions  des  articles  R  421-1  et  R 421-5  du code de justice administrative,  la
présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille –
5 rue Geoffroy Saint-Hilaire, CS 62039, 59014 Lille Cedex –  dans le délai  de 2 mois à compter de sa
publication.

Article 3

Le directeur  régional  des  affaires  culturelles  prend en charge l'exécution  du présent  arrêté,  qui  sera
notifié à  SNC Sainte-Catherine Les Augustines, à la mairie de Sainte-Catherine et à l’INRAP - Direction
interrégionale Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 9 janvier 2023

Pour le préfet de la région Hauts-de-France,
et par délégation,

le directeur régional des affaires culturelles,
et par subdélégation,

le conservateur régional de l’archéologie adjoint

Philippe Hannois
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